
TABLEAU COMPARATIF CDI, CDD, CNE 
 

 CDI CDD CNE 
CHAMP 
D’APPLICATION 
 

Toutes entreprises 
Tous salariés sans condition 

Toutes entreprises 
Tous salariés sans condition 

Entreprises de 20 sal. au + 
Tous salariés sans condition 

 
NATURE ET FINALITE 
DU CONTRAT 
 

CDI CDD 
Sous réserve de justifier d’un motif de recours à 

ce type de contrat 

CDI 
Pour toute nouvelle embauche sauf 

saisonniers 

 
FORME DU CONTRAT 
 

écrit non obligatoire écrit obligatoire écrit obligatoire 

DROIT INDIVIDUEL A 
LA FORMATION 
 

 
Après un an de présence 

 
Après 4 mois de présence 

 
Après 4 mois de présence 

RUPTURE DU 
CONTRAT  
 
Modalités 
 
 
 
 
Préavis en cas de 
rupture à l’initiative de 
l’employeur 
 
 
 
Indemnité  
 
 
Délai pour contester 

 
 

Licenciement entretien, notification et 
motivation de la décision 

Ou Démission 
 
 

Aucun si lic faute grave 
Variable : moins de 6 mois  
1 mois :si anc comprise () 6 mois à 
moins de 2 ans  
2 mois si anc ≥ 2 ans 

 
Aucune indemnité si moins de deux ans 

d’ancienneté 
 
 

30 ans  

 
 

Rupture automatique à la fin du CDD 
sauf cas de rupture anticipée et sans 

préavis 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indemnité de précarité de 10%  
sauf en cas de rupture anticipée ou autres cas 

d’exonération 
soumise à charges sociales et fiscales 

 
30 ans 

 
Fin de contrat à l’initiative de 

l’employeur sans respect de la procédure 
de licenciement : ni entretien ni 

motivation sauf si rupture pour motif 
disciplinaire 

 
Aucun : les 6 premiers mois 
2 semaines :  du 2e au 6e mois  
1 mois : si anc comprise () 6 mois à 
moins de 2 ans  
2 mois si anc ≥ 2 ans 

 
Indemnité de 8 % versée au salarié 

exonérée de charges sociales et fiscales 
+ 2 % versée aux ASSEDIC 

 
12 mois 

CHOMAGE Allocations de chômage si activité salariée au minimum de 6 mois au cours des 22 
mois sinon rien 

Allocation forfaitaire si pas allocation 
chômage 

Allocations de chômage si activité salariée 
au minimum de 6 mois + accompagnement 

renforcé 
© Maryline SIMONNEAU 


